
 
Séance du conseil d’établissement 

 
Jeudi 11 septembre 2014 

Gymnase de l’école 
20 h 30 à 21 h 

 
 

Procès-verbal 
 

Présences :  

Représentants de l’école : Marie-Josée Normandin, Manon Charland. 

 

Représentants des parents : Mourad Debbabi, Claudia Boldea, Ann Claude Simoneau. 

 

Représentante additionnelle : Marie-José Mastromonaco, Commissaire. 

 

Absences : Édith Faner, Catherine Cellier, Dalia Chauveau, Nathalie Lafond, Véronique 

Hébert. 

 

 

Les parents sont convoqués pour l’assemblée générale à 18h30. Voir le document .ppt 

exposant les thèmes abordés dans cette rencontre. 

 

Mme Normandin présente les enseignants et libère les parents pour des rencontres dans 

chacun des groupes-classes. Elle convoque les parents à se réunir à nouveau à 20 h 15 dans 

le gymnase pour la suite de l’assemblée. 

 

1. Ouverture de l’assemblée : 

1.1. Mot de bienvenue de Mme Normandin 

Mme Normandin présente les membres du personnel qui siègeront sur le CÉ 

dans l’année scolaire 2014-2015 : Mme Julie Hébert, Mme Nancy Fafard et 

M. Luc Gravel.  

1.2. M. Debbabi présente la mission et les besoins du CÉ. Il explique les défis 

rencontrés en 2013-2014.  

a) Principe d’écoute 

b) Maintien de la paix dans l’école 

c) Soutenir la direction dans les situations particulières 

Il propose qu’il y ait une alternance dans les membres du CÉ et invite les gens à se 

présenter pour supporter l’école. 



 

Il explique qu’il y a cinq places vacantes, dont 1 poste d’un mandat d’un an et 4 

postes pour des mandats de 2 ans. 

 

Il appelle à l’élection des officiers d’élection. Mme Marie-Christine Brunelle se 

propose à aider le processus d’élection. 

 

1.3. Un parent soulève le besoin de revoir et comprendre les limites définissant les 

nouveaux territoires scolaires du quartier. Les limites sont présentées, par 

Mme Marie-José Mastromonaco, sur un plan, dont Cavendish, Sherbrooke, 

Hingston, Cote  St-Luc.  Elle confirme que le scénario sera présenté et finalisé en 

décembre dans le plan triennal. 

 

M. Debbabi explique que cette nouvelle école va désengorger, mais ne va pas 

résoudre le problème. Il craint qu’il y ait encore des difficultés de surpopulation.  

Mme Mastromonaco explique qu’il y a une hausse du nombre d’enfants dans le 

quartier. Elle rapporte que des classes préfabriquées ne pourraient pas être 

installées sur le terrain de l’école étant donné différents règlements et limitations. 

Elle invite les gens à la contacter ou à se présenter à une réunion le 15 septembre à 

l’école Judith Jasmin. 

 

Un parent se questionne sur la réaction des gens de l’école NDG. 

Mme Mastromonaco explique que c’est la seule école qui n’a pas voté ce scénario. 

Les gens souhaiteraient que les gens qui sont sous la frontière Sherbrooke-

Maisonneuve soient inscrits à l’école St-Raymond. 

 

Ce scénario se retrouve dans le procès-verbal du conseil des commissaires du 18 

juin 2014. 

 

1.4. M. Debbabi explique que Mme Levasseur et Mme Brunelle seront officiers pour 

les élections.  

 

1.5. Mme Normandin annonce l’appel des candidatures. Les candidats se présentent. 

 
a) M. Jean-François Saint-Arnaud 

b) Mme Geneviève Sauviat 

c) M. Brian Walker 



d) Mme Caroline Bélanger est représentée par Mme Sophie Thiffault  

e) M. Nabil Khalid 

 

Les membres du CÉ sont élus par acclamation. 

 

2. Représentation pour l’OPP et pour le comité de parents: 

Mme Normandin expose les besoins de l’école pour un représentant de l’OPP ou non 

étant donné la présente des parents dans la Fondation Marc Favreau. Elle explique les 

rôles et mandat.  Il est décidé qu’il n’y aura pas de création d’un OPP. 

 

Elle explique qu’il doit y avoir un parent volontaire qui se présente au comité de 

parents. Mme Charland explique qu’il peut y avoir un parent substitut pour ces 

réunions. Mme Normandin explique que la réunion du comité de parents sera le 28 

octobre 2014. Mme Caroline Bélanger a accepté d’être déléguée au Comité de parents 

et M. Brian Walker a accepté d’être substitut pour ces rencontres. 

 

3. Rencontre des membres du CÉ 

 

Mme Normandin explique que les membres du CÉ doivent se réunir pour discuter de 

l’approbation de procès-verbaux de l’année scolaire 2013-2014.  

 

Les membres du CÉ sortant ont approuvé les deux derniers procès-verbaux.  

 

4. La prochaine rencontre du CÉ est prévue pour mercredi le 1e octobre 2014 à 18h30 au 

Salon du personnel.  

5. Il est convenu que M. St-Arnaud soit identifié comme Président du CÉ et que 

Mme Sauriat soit secrétaire. 

 

6. Levée de la séance 21h19 

 
 
 
Mourad Debbabi      Marie-Josée Normandin 
Président sortant du conseil d’établissement   Directrice  
 
 
Jean-François Saint-Arnaud 
Président 


